
 
 

PREMIS - 
Meilleure Insertion Scolaire 
 
Inscription de début juin à fi  
 
Contact : Katherine Nicolazzo, knicolazzo@hauts-de-seine.fr, 01.76.68.81.46 
 
 
Présentation  

du travail scolaire grâce à une approche associant sa participation à un atelier thématique (cuisine, 
jardinage, robot  
 
Objectif  
Cette action vise à améliorer le comportement de certains jeunes afin de permettre un meilleur 
déroulement des enseignements. eprésentations des élèves 

-à-vis de lui-même 
et de son entourage et à comprendre comment mieux ajuster son comportement aux attentes scolaires.  
 
Bénéficiaires  
Le programme PREMIS concerne exclusivement les collèges publics du Département et inclut au maximum 
20 collèges.  

a 6e à la 4e en grande difficulté scolaire ou au comportement 
 

 

Financement  

accordée pour   
 pour les besoins de matériel 

dans l  
 
Dépôt des projets  
Le dépôt des projets se fait entre début juin et fin  

(au maximum 20 collèges). 
 
Une commission valide les projets PREMIS en octobre. Un relevé de décision est envoyé aux 
établissements en novembre, pour permettre le démarrage des ateliers. La notification des vacations et 
des subventions accordées est envoyée par le Conseil départemental après les vacances de Noël. 
 
Détails de l  
Un dispositif à deux volets : atelier et tutorat  
Le dispositif met en jeu deux volets complémentaires : la participation à un atelier et le suivi par un 
tuteur. Les ateliers durent au moins une heure. Le tuteur est un adulte référent pour le jeune (enseignant, 

Lui-même est aidé par un coordonnateur, qui lui permet de débattre de sa pratique dans des réunions 
obligatoires. Les entretiens avec le tuteur sont librement organisés par les intéressés mais doivent 
respecter une certaine régularité pour que la relation fonctionne au mieux : au moins une fois par 
semaine. 
 

  
 

objectifs de sa participation à PREMIS.  

mailto:knicolazzo@hauts-de-seine.fr


 

entrer en relation avec le collège, de venir 
parler de leur enfant de façon positive et de le voir en situation de réussite sur un projet. Ils peuvent, de la 

  
Si un élève en situation de handicap est accueilli au sein du dispositif, un tuteur lui sera exclusivement 

 
 
Pour le collège  

se en place du dispositif ou sa reconduction au 

dispositif nécessite, au sein de chaque établissement comme entre les collèges, des réunions de 

action.  

  

actions pédagogiques du Conseil départemental. 
 
Bilan  

concernée (à envoyer impér . 
 
 
 


